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TECHNIQUE

MISE EN CONFORMITÉ 

DE VOTRE RACCORDEMENT : 

ACCOMPAGNEMENT DU SYNDICAT DANS VOS 

DÉMARCHES

Dans le cadre de la mise en conformité de votre raccordement, le SELGL peut vous accompagner dans vos 
démarches et dans le montage de dossiers afin d'obtenir les aides financières de l'Agence de l'Eau Adour 
Garonne. 
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AVANT LES TRAVAUX

APRÈS LES TRAVAUX

DÉMARRAGE DU CHANTIER

1 > A réception du rapport de contrôle de votre 
raccordement au réseau d'assainissement 
réalisé par le Syndicat, vous pourrez demander 
à des entreprises des devis détaillés pour la 
réalisation de travaux de mise en conformité.

2 > Une convention de mandat sera, par la suite, 
établie entre vous et le Syndicat des Eaux afin de 
formaliser l’opération de création d'un dossier de 
demande de subvention pour les travaux auprès 
de l'Agence de l'Eau Adour Garonne.  
Cette convention représente un engagement 
écrit de votre part pour la réalisation des 
travaux.

3 > Votre dossier (convention de mandat et devis 
retenu) sera envoyé à l’Agence de l’Eau Adour-
Garonne pour instruction. Durant cette période, il 
est impératif de ne pas démarrer les travaux.

Délai : Environ 6 mois

7 > Règlement des travaux par vos soins, auprès 
de l’artisan.

8 > Transmission de la facture acquittée au 
Syndicat

9 > Le Syndicat se charge de transmettre 
votre dossier (facture acquittée et certificat de 
conformité) à l'Agence de l'Eau pour le déblocage 
de la subvention.

4 > Si votre dossier est accepté par l'Agence de 
l'Eau, le Syndicat vous donnera l’accord pour 
débuter les travaux.

5 > Lorsqu’une date de démarrage du chantier 
sera connue, vous devez impérativement  
prévenir le Syndicat afin que nous puissions 
suivre les travaux.

6 > Le Syndicat suit donc les travaux jusqu'à 
la fin du chantier afin d'établir un certificat 
de conformité nécessaire au versement de la 
subvention.

Délai : Environ 6 mois

10 > Dès réception de la subvention, le Syndicat 
vous demandera un relevé d'identité bancaire 
pour vous la reverser par virement.

Délai : Environ 6 mois


